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Convention collective de travail - Dépét.

Le dépbt de la convention collective de travail suivante a été accepté par arrété du Ministére du Travail, de
'Emploi et de 'Economie sociale et solidaire :

Avenant a la convention collective de travail pour le personnel salarié de la société bofrost*VERTRIEBS
I GmbH & Co. KG Luxembourg/Foetz (valable jusqu’au 28.02.2017) signé en date du 30 novembre 2016
entre la direction de la société bofrost*VERTRIEBS || GmbH & CO. KG Luxembourg/Foetz, la délégation du
personnel de la société bofrost*VERTRIEBS || GmbH & Co. KG Luxembourg/Foetz et le syndicat OGB-L.
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